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PV de l’assemblée de printemps de l’ARA 2008 
Lundi 31 mars 2008 au club du Lausanne-Sports 
 
 
Le président de l'ARA Yves Hafner débute cette séance à 19h00 
 
L'ordre du jour vous et parvenu est sera le suivant: 
 
1) Liste de Présence 

Clubs présents 
Clubs excusés 

2) Approbation du PV de l’assemblée du 27 octobre 2007 
3) Présentation du Partenariat Public Privé 
4) Conclusion sur les activités hivernales (manifestations, contact entre les entraîneurs) 
5) Présentation de la nouvelle version du match triangulaire, la Cotrao 
6) Formation des nouveaux arbitres 
7) Proposition de Sébastien Frey : Débloquer des fonds de l’ARA pour l’achat de gilets de 

sauvetage et coussins flottants pour les yolettes 
8) Projets des activités en commun 
9) Divers 
 
 
Avant d’aborder les points à l’ordre du jour, Laura Revilliod, présidente du Club Aviron 
Valais Léman (Bouveret), présente son nouveau club. Ils ont des bateaux mais pas 
encore de locaux. 
 
 
1) Liste de Présence 

 
Clubs présents 
Aviron Club Estavayer 
Société Nautique Neuchâtel 
Société Nautique Genève 
Rowing Club Lausanne 
Forward Rowing Club Morges 
La Rame,  La Tour-de-Peilz 
Claub Aviron Valais Léman 
Lausanne Sport Aviron 
Etoile Bienne 
Club Nautique Montreux 
Société d’Aviron de Fribourg 
Club Aviron Vevey 
 
Clubs excusés 
Club Aviron Nyon 
Club Aviron Vésenaz 
UN Yverdon 

 
 
2) Approbation du PV de l’assemblée du 27 octobre 2007 

 
Le PV a été approuvé à l'unanimité avec remerciements à son auteur. 
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3) Présentation du Partenariat Public Privé – Yves Hafner 
 

L’ARA a reçu une dossier de la part d’une école privée suisse avec partenariat en 
France concernant une formation de Bachelor commercial en sport-études. Cette 
institution demande une lettre de soutien de la part de l’ARA. 

 
Transmission du dossier pour consultation. 

 
4) Conclusion sur les activités hivernales (manifestations, contact entre les entraîneurs) 

– René Libal 
 

René Libal étant excusé, Bernard Destraz prend la parole. 
 
 La journée romande s’est bien déroulée. Beaucoup de monde. Bienvenue pour les 

prochaines années. 
 
5) Présentation de la nouvelle version du match triangulaire, la Cotrao – Max Pfister 
 

Max Pfister étant excusé, il est représenté par Roland Jeanneret qui donne 
connaissance d’un mail de Max Pfister. « Création d’une amicale des entraîneurs. 
Diverses activités pour les entraîneurs ont été organisées et sont encore planifiées. 
Match Cotrao : rien n’est encore défini concernant le règlement. Mais la date a été 
trouvée. Intéressant de voir que quelque chose a été mis en place et évolue depuis 
l’année dernière. Le film est une bonne base, de bonnes explications par Simon Cox. 
Retrouver ses bases. Bonne expérience. » 

 
ABAB : les futurs besoins au niveau de l’ABAB et au niveau romand ont été définis. 
Schiffenen devrait faire des régates au niveau national avec les infrastructures FISA. 
L’ABAB ne veut pas réiterer l’expérience. Les régates sont ok comme ça pour l’instant. 
Les installations ne sont pas adaptées pour les camps. Plus que 6 lits. Logement et 
nourriture à plusieurs kilomètres. Le comité souhaite une nouvelle structure pour les 
camps (logement et cuisine). Les bateaux seraient mis à l’extérieur. Zone dans le 
hangar par exemple. A demander à la commune de Pensier. Définir les besoins et les 
moyens financiers. Objectif : l’année prochaine, être plus efficace.  
Les co-propriétaires de l’abri ont refusé la proposition. 
Malgré le mauvais temps, il a été possible de ramer lors du dernier camp qui a été fait 
à Pâques. Tout a été amené pour la cuisine. Logement à l’auberge de jeunesse de 
Fribourg. 15-20 bateaux sanglés. Camp pour 30-40 personnes : revoir le coin cuisine 
et le logement. 
Besoin pour les clubs romands confirmé. 

 
Le club de Thônon est en train de regarder pour créer un bassin de 2000m avec 
soutien de l’état. 

 
6) Formation des nouveaux arbitres – Pascal Bovey 
 

Vevey : Pierre-Alexandre Ansermet serait candidat. 
NE : un jeune est en cours. 
LSA : Enno Delange 
Chaque club devrait donner un nom. 
Pas d’information quant à la formation. Comment cela se passe ? Pascal Bovey devrait 
faire le contact. Ou plutôt Régis Joly ? Procédure à mettre en ligne sur le site de l’ARA. 

 



   

 3/4 PV AG ARA 2007  

7) Débloquer des fonds de l’ARA pour l’achat de gilets de sauvetage et coussins flottants 
pour les yolettes - Sébastien Frey 

 
Ces articles étant obligatoires, Sébastien Frey propose une commande groupée de 
gilets ou de coussins pour rabais. 

 
Un contact avec la police de Neuchâtel nous apprend que les coussins flottants seront 
interdits dès 2010. 

 
Il faudrait centraliser les demandes, les achats et, pourquoi pas obtenir par la suite 
une participation par club de l’ARA. 

 
La subvention du Sport-Toto n’avait pas été versé parce que l’ARA capitalisait trop. 
Etienne Corlet se rappelle d’une somme d’env. fr. 40'000.- pour Vaud. 

 
Faire une demande d’offres pour les gilets avec 2-3 modèles (via le club de 
Neuchâtel). 

 
Réglementation souvent plus sévère au niveau du sport au sein des écoles. 

 
Dans le bateau, les gilets ne sont pas forcément portés. 

 
Attention aux frais d’entretien. Le club est responsable de l’état du gilet. 

  
Chaque rameur achète son gilet et en est responsable. 

 
Rossier : dans les clubs, affichage des règlements de sécurité. Lors de sorties 
individuelles, chaque adulte est responsable. Sinon, attention, le comité est 
responsable. 

 
Le club doit avoir des gilets à disposition. 

 
Participation de l’ARA ? Quel montant ? Pour clubs vaudois. 

 
8) Projets des activités en commun – René Libal 
 

René Libal étant absent, ce point n’est pas abordé. 
 
9) Divers 
 

Finances : 
Etienne Corlet rappelle que les clubs suivants n’ont pas payé leur cotisation : SGN, 
RCL, Vevey, Yverdon, Estavayer (en ordre, selon Rossier), Bouveret. 
Match triangulaire : dépenses : un plus de fr. 23'000.-. Recettes : 16'500.--. Le 
montant de 3'000.- promis par la Fédération n’a pas encore été reçu. Body : encore 
en charge. Perte : fr. 800.- (si perception des fr. 3'000.- et body). Situation très 
bonne.  

 
Critérium lausannois : délai d’inscription fixé au 1er avril. 

 
Neuchâtel organise quelques sorties et invite les rameurs de l’ARA. Voir programme. 
Permet de rencontrer les autres rameurs romands et de découvrir de nouveaux clubs, 
régions. 
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Estavayer : régate le 21 septembre. Des courses pour les baladeurs, débutants, 
compétiteurs. Pas d’équipage « champion suisse ».  

 
SA Fribourg : régate au Lac Noir : 13-14 septembre. Avec nouvelle catégorie 11-12 
ans. 

 
Championnats romands et régate de Nyon : dates à confirmer. Normalement, 1er 
week-end d’octobre.  

 
Publier les informations, agenda et autres sur le site. 

 
 

Intervention en fin de séance de Claude Jacquier (Haute-Savoie, Rhône Alpes). 
 

Il rencontre les mêmes problèmes (sécurité, arbitrage). 
 

Depuis 3-4 ans, avec le président de Thônon, il prospecte sur les lacs pour trouver de 
nouvelles idées de régates. 

 
Un grand projet est en cours : la Communauté des communes d’Annemasse projette 
la construction d’un plan d’eau de 1500m au pied du Salève, réservé au nautisme. 

 
Convaincre du monde, parler de ce projet. Intéressant de réactiver les contacts. 
Propose de faire une course sur les régates de Nyon en mettant en place une course 
pour les minimes. Prévoir par la suite des camps d’entraînements. 

 
Publier sur le site de l’ARA un résumé des projets. 

 
Quelle influence aurait la Suisse sur un projet français ? Le chef des Sports de Genève 
est favorable à ce projet. 

 
 
 
Fin de la séance.  
 
 
 
 
Béatrice Jaquier 
Secrétaire 
 


